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SAMEDI 9 JUIN 2018     

Belle réussite pour cette première édition de la journée citoyenne au 
Bonhomme : une cinquantaine de volontaires a participé aux 
différents « chantiers » proposés, dans la bonne humeur générale. 

 
Réunis dès 8 heures, samedi matin, les participants ont été 
répartis sur les différents chantiers mis en place par la 
municipalité.  
Une quinzaine de bénévoles est partie avec la mission de 

désherber le cimetière, quelque peu envahi par les herbes 
folles. La matinée a permis de lui redonner sa belle allure, avec 

des allées et les bords des tombes bien dégagées.  
5ΩŀǳǘǊŜǎ volontaires sont partis nettoyer diverses zones importantes 
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du village comme le square ND de Lourdes ou la place de Kernilis. Le chemin 
menant à la Croix de Mission et celui qui mène du près Schwob ƧǳǎǉǳΩŁ la 

chapelle et le chemin du Pateu ont également été fauchés et /ou 
restaurés.  
Une équipe a été missionnée pour reprendre et nettoyer les fossés à 
Faurupt. Le local associatif au-dessus de ƭΩŞŎƻƭŜ maternelle a été 
nettoyé. Un autre groupe était chargé de nettoyer les chaises et tables 
de la salle des fêtes. bΩƻǳōƭƛƻƴǎ pas les bénévoles chargés de préparer 

le repas du midi et de sa mise en place.  
Après une belle matinée, épargnée par les averses, tout ce petit monde 

ǎΩŜǎǘ donc retrouvé dans la salle des fêtes pour profiter ŘΩǳƴ déjeuner offert 
par la municipalité. [ΩŀǇǊŝǎ-midi ǎΩŜǎǘ poursuivi par la fin des chantiers qui 
ƴΩŀǾŀƛŜƴǘ pu être terminés le matin. 
 
Extrait DNA 
 

 

Un  joli  succès qui  ne  demande  quÙ̉ être  renouvelé  lÙann̒e prochaine  ! 
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PROCES VERBAL  DES DELIBERATIONS  DU CONSEIL MUNICIPAL  

DE LA  COMMUNE  LE BONHOMME                                                                  

SEANCE du Vendredi 25 mai 2018 ï 20 h 00 - Salle de la mairie -  

 
1 ς CDG (Centre de gestion) 68 et CDG 54 - CONVENTION AVEC LE CDG 54 via le CDG 68 POUR LA MISE EN 

s¦±w9 5¦ w9D[9a9b¢ 9¦wht99b нлмсκстф 5L¢ ζ wDt5 η όŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘŞƭŞƎǳŞ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

données) 

Monsieur le Maire expose le point : 

Le règlement européen 2016/679 dit « RGPD » entre en vigueur le 25 mai 2018. Il apporte de nombreuses 

modifications en matière de sécurité des données à caractère personnel et rend obligatoire leur application. En effet, 

le non-respect de ces nouvelles obligations entraine des sanctions lourdes (amendes administratives   pouvant   aller   

ƧǳǎǉǳϥŁ нл ллл лллϵύΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ уо Ŝǘ уп du RGPD. 

Dans le cadre de la mutualisation volontaire des moyens entre les centres de gestion de la fonction publique 

ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩLƴǘŜǊǊŞƎƛƻƴ 9{¢Σ ƛƭ Ŝǎǘ ŀǇǇŀǊǳ ǉǳŜ ƭŜ /ŜƴǘǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜ aŜǳǊǘƘŜ-

et-Moselle a accŜǇǘŞ ŘŜ ƳǳǘǳŀƭƛǎŜǊ ǎƻƴ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Ŝǘ ǎŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ǘŀƴǘ Ŝƴ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǉǳΩŜƴ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜ ŀǳ 

ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLƴǘŜǊǊŞƎƛƻƴ 9ǎǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǉǳƛ ƭŜǳǊ ǎƻƴǘ 

rattachés. 

Au regard du volume important de ces nouvelles obligations légales imposées et de l'inadéquation potentielle entre 

les moyens dont la collectivité dispose et lesdites obligations de mise en conformité, la mutualisation de cette mission 

avec le CDG 54 présente un intérêt certain. 

Le CDG 54 propose, en conséquence, des ressources mutualisées ainsi que la mise à disposition de son Délégué à la 

Protection des Données (DPO). Il peut donc accéder à la demande d'accompagnement de la collectivité désireuse 

d'accomplir ces formalités obligatoires. 

Le CDG 68 met à disposition de ses collectivités et EP affiliés le modèle de convention de mise à disposition des 

moyens matériels et du personnel pour la mise en conformité des traitements de données à caractère personnel à 

la loi Informatique et Libertés et à la réglementation européenne liant le CDG 54 et la collectivité affiliée au CDG 68. 

Ladite convention a pour objet la mise à disposition de moyens humains et matériels au profit de la collectivité 

cosignataire. Elle a pour finalité la maîtrise des risques liés au traitement des données personnelles, risques autant 

juridiques et financiers pour la collectivité et les sous-traitants, que risque de préjudice moral pour les individus. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻƴŦƛŜǊ ŀǳ /5D рп ǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘϥŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ en conformité des traitements à la loi 

Informatique et libertés n° 78-17 du 6 janvier 1978 et au RGPD. 

Cette mission comprend les cinq étapes suivantes, dans lesquelles le DPD mis à disposition de la collectivité réalise 

les opérations suivantes : 

1. Documentation et information 

 ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ Ł ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ Ł ǳƴŜ ōŀǎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀƛǊŜ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǳǘƛƭŜǎ Ł 
la compréhension des obligations mises en place par le RGPD et leurs enjeux ; 
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 organisation des réunions d'informations auxquelles seront invités les représentants de la collectivité ; 
 

2. Questionnaire d'audit et diagnostic 

¶ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ Ł ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩǳƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǉǳϥŜƭƭŜ ŀǳǊŀ Ł ǊŜƳǇƭƛǊ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǎŜǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 
données à caractère personnel actuellement en place ou à venir, ainsi que diverses informations précises et 
indispensables au bon fonctionnement de la mission ; 

¶ mise à disposition de la collectivité du registre des traitements selon les modèles officiels requis par le RGPD 
et créé à partir des informations du questionnaire ; 

¶ communication des conseils et des préconisations relatifs à la mise en conformité  des traitements listés; 
 

3. Etude d'impact et mise en conformité des procédures 

 ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘϥƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ personnel provenant des traitements utilisés 
par la collectivité ; 

 ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŜǳǊ Ŏƻǘŀǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ  ŎǊƛǘŝǊŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ 
propositions de solutions pour limiter ces risques ; 

 fourniture des modèles de procédures en adéquation avec les normes RGPD (contrat type avec les sous-
traitants, procédure en cas de violation de données personnelles...) ; 

 

4. Plan d'action 

 établissement un plan d'action synthétisant et priorisant les actions proposées ; 
 

5. Bilan annuel 

 proŘǳŎǘƛƻƴ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ŘΩǳƴ ōƛƭŀƴ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭϥŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Τ 
 

Les obligations réciproques figurent dans la convention proposée par le CDG 68 en accord avec le CDG 54, liant la 

collectivité et le CDG 54, 

Dans le but de mutualiser les charges engendrées par cette mission, la participation des collectivités adhérentes est 

exprimée par un taux de cotisation additionnel fixé annuellement par délibération du conseil d'administration du 

CDG 54, (soit 0,057% en 2лмуύΦ [ΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ǊŜǘŜƴǳŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘŜǎ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴǎ ǾŜǊǎŞŜǎ ŀǳȄ ŀƎŜƴǘǎ 

relevant de la collectivité ou de l'établissement telles qu'elles apparaissent aux états liquidatifs mensuels ou 

trimestriels dressés pour le règlement des charges sociales dues aux organismes de sécurité sociale, au titre de 

l'assurance maladie.  

Dans le cas où le montant calculé par application du taux serait inférieur à 30 euros, la somme de 30 euros sera 

appelée forfaitairement à la collectivité pour compenser les frais liés à la mise à disposition.  

La convention ci-annexée proposée court jusqu'au 31 décembre 2021, reconductible tous les ans par tacite 

reconduction. 

Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ Ł ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ƻǳ ǎƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ /5D рп, la lettre 

de mission du DPO, et tous actes y afférent. 
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!ǇǊŝǎ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǾƻƛȄΣ ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭŜ Maire à signer la convention ci-annexée 

avec le CDG 54, la lettre de mission du DPO ainsi que tous les actes y afférent. 

 

2 - TDF - twhW9¢ 5ΩLat[!b¢!¢Lhb 5Ω¦b9 !b¢9bb9 ¢9[9tIhbLv¦9 !¦ /h[ 5¦ /![-VAIRE (2ème DCM) 

Le conseil avait reporté ce point lors de sa dernière réunion en date du 13 avril 2018.  

Monsieur Le Maire présente Monsieur AST, chargé de négociation auprès de la société ITAS, filiale de TDF, chargée 

ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ǇƻǳǊ ¢5CΦ !ƴŎƛŜƴƴŜƳŜƴǘΣ ¢5C ǎƛƎƴƛŦƛŀƛǘ ¢ŞƭŞ 5ƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ CǊŀƴŎŜΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŜ ǘŜǊƳŜ ŘŞǎƛƎƴŜ 

Telecom Diffusion Fibre.  

aƻƴǎƛŜǳǊ !{¢ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƪƛ Ŝǎǘ desservi par trois paraboles permettant 

ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǎŀǘŜƭƭƛǘŀƛǊŜΦ /Ŝƭŀ ƴΩŀ ƧŀƳŀƛǎ ŞǘŞ ǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ {ƛǘŜ Řǳ 

[ŀŎ .ƭŀƴŎ ό{a![.ύΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ŀŎŎƻǊŘŀƛǘ ŘŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ƛƭƭƛƳƛǘŞŜǎΣ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŀǳ ƧƻǳǊ ŘΩŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ 

a limité ces opérations et cela devient couteux pour le SMALB.  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŀǳ /ƻƭ Řǳ /ŀƭǾŀƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜ Ŝƴ 

accueillant des opérateurs et aussi de raccorder deux secteuǊǎ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳ ƘŜǊǘȊƛŜƴ όƭΩ!ƭǎŀŎŜ Ŝǘ ƭŀ [ƻǊǊŀƛƴŜύΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ 

ƭŜ ǊŜƭŀƛǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜǊŀƛǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǎƻƳƳƛǘŀƭŜ Ŝǘ ǘƛǊŜǊŀƛǘ ǎƻƴ ŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ƭΩ!ǳōŜǊƎŜ ŘŜǎ /ǊşǘŜǎ ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜōŀǎΦ  

Le relais serait un pylône treillis de 30 m de haut avec une emprise de 100 m² au sol, implanté dans le bois, proche 

ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ ƭŜŘƛǘ ōƻƛǎΦ {ƛ ǳƴ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ǎΩŀƧƻǳǘŜΣ ǳƴ ǇŀƭƛŜǊ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŀƧƻǳǘŞ ǎǳǊ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊΦ {ǳǊ 

cette antenneΣ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜǊŀƛǘ ƭŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ό9Σ нDΣ оD Ŝǘ пDύ Ŝǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƭŀ рD Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊ Ŝǘ Řƻnc SMS, Voix 

et Data.  

Le Parc Naturel des Ballons des Vosges a donné un accord de principe à condition que le relais soit intégré dans 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŎƻǳƭŜǳǊΣ ŦƻǊƳŜΣ ŜǘŎΦύΦ  

aƻƴǎƛŜǳǊ [Ŝ aŀƛǊŜ ǎŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŜ Ł ǇǊƻǇƻǎ ŘŜ ƭŀ ƴƻŎƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ƻƴŘŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭΩŀƴǘŜƴƴŜ 

se situerait en bas de la piste « Baby » et en précisant que la Station développe une politique « famille ». Monsieur 

!{¢ ǊŞǇƻƴŘ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ CǊŞǉǳŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ 

όŎŀǊǘƻǊŀŘƛƻΦŦǊύ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎΦ /Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ǇŀǊ ŜȄǘǊŀǇƻƭŀǘƛƻƴ 

ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǎƛǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘΦ ! ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴǘŜƴƴŜΣ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Ŝǎǘ ŘŜ сл ±κƳΦ ¦ƴ ōŀƭƛǎŀƎŜ ŘŜ нΣрл Ƴ ŘŜ 

diamètre est effectué ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀƴǘŜƴƴŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŜǊ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΦ ! плƳΣ ŘŜ ƭΩŀƴǘŜƴƴŜΣ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ 

émise est de 0,5 V/m. La norme règlementaire est une valeur inférieure à 6 V/m.  

¦ƴŜ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǊǘŞŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴǘŜƴƴŜΦ aƻƴǎƛŜǳǊ !{¢ ƛƴŦƻǊƳŜ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ǉǳŜ ƭŀ ǇƻǊǘŞŜ 

ǾŀǊƛŜ ŜƴǘǊŜ о ƪƳ Ŝǘ мл ƪƳ ǎΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴǘŜƴƴŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎŀŎƘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǎŜǳƭ ƻōǎǘŀŎƭŜ 

bloquant les ondes serait un obstacle métallique de nature à former une cage de Faraday.  

9ƴ ƻōǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ƴƻƴ-couverture 

du côté Verse de la Station, là où se situe la majorité des pistes de skis. Monsieur AST répond que la simulation ne 

ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴǘŜƴƴŜ ǇǊƻƧŜǘŞŜ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ǇǊŜƴŘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ǉǳƛ ǎŜǊŀ Ŧŀƛǘ 

ŀǾŜŎ ƭΩŀƴǘŜƴƴŜ ǎŜ ǎƛǘǳŀƴǘ ŀǳ /ƻƭ Řǳ .ƻƴƘƻƳƳŜ Ŝǘ ŎŜƭƭŜ ǎŜ ǎƛǘǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ [Ŝ conseil municipal 

demande donc que soit transmise la cartographie prenant en compte le maillage de toutes les antennes relais à 

ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀŦƛƴ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ƛŘŞŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŀƴǘŜƴƴŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŎŀǊ ǎŜƭƻƴ ƭΩŞǘǳŘŜ 
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ǊŞŀƭƛǎŞŜΣ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ǎŜǊŀƛǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩhǊōŜȅ Ƴŀƛǎ Ǉŀǎ Řǳ .ƻƴƘƻƳƳŜ Ŝǘ ƭŜ ōŀǎ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ƴŜ ǎŜǊŀƛǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ǉŀǎ 

couvert.  

La question du calcul du loyer est également posée. Selon Monsieur AST, le loyer est calculé par TDF selon le nombre 

ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊΣ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜ Ŏƻƴstruction du site et la couverture par rapport à la population.  

Il est proposé au Conseil municipal de se prononcer sur un accord de principe.  

Après délibération, le conseil municipal à 12 voix contre et 2 abstentions refuse de donner un accord de principe 

sur le projet de TDF quant ¨ la construction dõune antenne t®l®phonique au col du Calvaire. 

 

3 - SYNDICAT WEISS AMONT - FUSION DES SYNDICATS MIXTES DE LA FECHT AVAL ET DU STRENGBACH 

AVEC LE SYNDICAT MIXTE DE LA WEISS AVAL, LE SYNDICAT MIXTE DE LA WEISS AMONT ET LE SI DE 

CURAGE DU SEMBACH 

Monsieur Le Maire expose les motifs suivants.  

[ŀ ƭƻƛ Řǳ нт ƧŀƴǾƛŜǊ нлмп ŘŜ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǘ ŘΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜǎ ŀ ŎƻƴŦƛŞ 

au bloc communal une compétence exclusive en matière de GEstion des Milieux Aquatiques et de Prévention des 

Inondations (GEMAPI).  

A ce titre, le bloc communal devient responsable :  

- 5Ŝ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ƻǳ ŦǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ōŀǎǎƛƴǎ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ  
- 5Ŝ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎŀƴŀǳȄΣ ƭŀŎǎ ƻǳ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǳǊǎ ŀŎŎŝǎΣ  
- De défense contre les inondations,  
- Et de protection et restauration des sites, écosystèmes aquatiques et zones humides ainsi que des formations 

boisées riveraines.  
Ces compétences ont été transférées automatiquement à la Communauté de Communes le 1er janvier 2018.  

Les autres Collectivités (Communes, Départements, ...ύ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

L211-т Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ :  

Ʒ 4° la maitrise des eaux ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ;  
Ʒ 7° la protection et la conservation des eaux superficielles et souterraines ; 
Ʒ 9° les aménagements hydrauliques concourant à la sécurité civile ; 
Ʒ млϲ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ;  
Ʒ ммϲ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

aquatiques ;  
Ʒ мнϲ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ la ressource en eau et 

des milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un groupement de sous-bassins, ou dans un système aquifère, 
correspondant à une unité hydrogéographique.  

La Commune est notamment concernée par la compétence de maîtrise des eaux pluviales et du ruissellement 

(4°), ainsi que la gestion des ouvrages hydrauliques existants (10°) dont elle est propriétaire (murs de rives, seuils, 

protection de berges...).  

[ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ ŀǘǘŀŎƘŞŜǎ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ DEMAPI, tout comme la 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀƎƛǊ Ł ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ŀŘŀǇǘŞŜ Ŝǘ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜs et répondre aux besoins de chaque 

territoire, militent pour que cette compétence puisse être confiée à un syndicat mixte qui sera en capacité, en 
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applicatioƴ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ŎŜǘǘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ǎǳǊ ǳƴ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ 

cohérent.  

La fusion du syndicat mixte de la Fecht Aval et du Strengbach avec le syndicat mixte de la Weiss Amont, le syndicat 

Mixte de la Weiss Aval et le {L Řǳ ŎǳǊŀƎŜ Řǳ {ŜƳōŀŎƘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŀǳ ƴƻǳǾŜŀǳ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ƛǎǎǳ ŘŜ ƭŀ Ŧǳǎƛƻƴ ŘΩŀƎƛǊ Ł 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ CŜŎƘǘ !Ǿŀƭ Ŝǘ ²Ŝƛǎǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ D9at!LΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŎƻƴŦƛŞŜǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ǎƛƳƛƭƛǘǳde des préoccupations des territoires couverts par 

ŎŜǎ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘΩŀƎƛǊ Ł ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŀŘŞǉǳŀǘŜ ƛƴŎƛǘŜƴǘ ŀǳȄ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎŜǎ ǉǳŀǘǊŜ 

structures.  

Ceci a conduit les quatre syndicats concernés à proposer une procédure de fusion.  

5Ŝ ǇƭǳǎΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴΣ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ƎƭƻōŀǳȄ ǎƻǳƭŜǾŞǎΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ǇŀǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ D9at!LΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ǇŀǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмм-

т Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǾƛǎŞŜ » ci-dessus, il paraît nécessaire de faire 

coïncider les actions du nouveau syndicat mixte issu de la fusion avec les missions dévolues aux EPAGE et ainsi de lui 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŎŜǘǘŜ ƭŀōŞƭƛǎŀǘƛƻƴΦ  

Le transfert obligatoire de la compétence GEMAPI au 1er janvier 2018 aux intercommunalités impliquent également 

que la gouvernance du futur syndicat, ainsi que son fonctionnement prennent en compte cette donnée. Le syndicat 

doit en effet nécessairement être un syndicat mixte à la carte pour permettre le maintien en son sein du Département 

et distinguer les compétences confiées par chacun de ses membres.  

Dans cette perspective, il importe que chaque membre des syndicats appelés à fusionner se prononce, non 

seulement, sur le projet de nouveaux statuts du syndicat issu de la fusion, mais également sur sa reconnaissance 

concomitante en EPAGE.  

Par délibération en date des 30 mars 2017 (Fecht Aval et Strengbach), 16 mars 2017 (Weiss Aval), 1er juin 2017 (Weiss 

Amont) et 22 novembre 2017 (Sembach), les comités syndicaux des syndicats mixtes existants précités se sont 

prononcés en faveur de la fusion envisagée, approuvant le projet de statuts du futur syndicat mixte.  

La commission départementale de la coopération intercommunale a rendu un avis favorable sur ce projet de fusion 

lors de sa séance du 8 janvier 2018.  

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [рнмн-27 du code général des collectivités territoriales, le Préfet du Haut-Rhin a pris un 

arrêté de périmètre du nouveau syndicat qui a été transmis aux syndicats appelés à fusionner et à tous leurs 

membres.  

/ƘŀǉǳŜ ƳŜƳōǊŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ о ƳƻƛǎΣ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘƛŦƛŎation de cet arrêté pour se prononcer sur le 

ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire la fusion, et les nouveaux statuts.  

[ŀ Ŧǳǎƛƻƴ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞŎƛŘŞŜ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ŀŎŎƻǊŘ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴŜǎ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘǎ ŘŜǎ 

ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜǎ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ǎǳǊ ƭΩŀǊǊşté dressant la liste des syndicats intéressés à la fusion et sur les statuts du nouveau 

syndicat. Cet accord doit être exprimé par délibérations concordantes des organes délibérants des syndicats 

intéressés et des membres les constituants.  

La fusion des qǳŀǘǊŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ Ł ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴŜǎ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘǎ ŘŜǎ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ 

et de leurs membres.  
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!ǇǊŝǎ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǾƻƛȄΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ  

- Approuve le projet de périmètre de fusion des syndicats mixtes de la Fecht Aval et du Strengbach, de la Weiss 

ŀǾŀƭΣ ŘŜ ƭŀ ²Ŝƛǎǎ !Ƴƻƴǘ Ŝǘ Řǳ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ Řǳ {ŜƳōŀŎƘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜΣ ǘŜƭ 

ǉǳŜ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ǎǳǎǾƛǎŞΣ Ƨƻƛƴǘ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ ό/ŦΦ ŀƴƴŜȄŜ мύΦ   

- Approuve le projet ŘŜ ǎǘŀǘǳǘǎ Řǳ ŦǳǘǳǊ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ƛǎǎǳ ŘŜ ƭŀ ŦǳǎƛƻƴΣ ǘŜƭ ǉǳΩŀƴƴŜȄŞ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΣ 

ǎǘŀǘǳǘǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŜƴǘǊŜǊ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ǇƻǊǘŀƴǘ 

création du syndicat mixte issu de la fusion et transformation concomitante en Etablissement Public 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ό9t!D9ύΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмо-12 du Code de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό/ŦΦ !ƴƴŜȄŜ нύΦ  

- Approuve la transformation du futur syndicat mixte issu de la fusion en établissement PublƛŎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ό9t!D9ύΦ  

- Désigne Monsieur Robert CLAUDEPIERRE en tant que délégué titulaire et Monsieur Jean-Claude MILLION en 

tant que délégué suppléant.  

4 - CCVK - TRANSFERT DE COMPETENCE EAU POTABLE ET ASSAINISSEMENT (2ème DCM) 

Le conseil municipal dans sa délibération du 22 juillet 2017 avait déjà donné son accord de principe pour le transfert 

de compétence eau potable et assainissement à la Communauté de Communes de la Vallée de Kaysersberg. 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀ ƭŞgèrement changé imposant un nombre plus restreint de compétences exercées 

ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ-Ŏƛ ǇǳƛǎǎŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ 5DC ōƻƴƛŦƛŞŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘΣ 

Ł ǘŜǊƳŜǎΣ şǘǊŜ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƭΩşǘǊŜ ǎŞǇŀǊŞƳŜƴǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜΣ ǎŀƴǎ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ŀƛǘ ǳƴŜ ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜ 

incidence sur la perception ou non de la DGF bonifiée par la CCVK.  

!ǇǊŝǎ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜ ǾƻƛȄΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ ǊŞƛǘŝǊŜ son accord de principe quant au transfert de 

la compétence de lõeau potable et de lõassainissement ¨ la communaut® de communes de la Vall®e de Kaysersberg. 

 

5 - CCVK - RAPPORT DE LA CLECT (Commission [ƻŎŀƭŜ ŘΩ9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ¢ǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ /ƘŀǊƎŜǎ) 

La CLECT de la CCVK se réunit après chaque transfert de compétence, afin ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǉǳƛ ŞǘŀƛŜƴǘ 

supportées par les communes préalablement et qui sont transférées à la Communauté de Communes. 

{ƛ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ Ŝǎǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎƻǊŘŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ нκо ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ 

municipaux, reprŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ 

les 2/3 de la population, les charges sont déduites des attributions de compensation des communes concernées, par 

les charges évaluées. 

Lors de la réunion du 4 courant, certaines évaluations de charges transférées ont été modifiées. Les membres de la 

commission ont émis les propositions suivantes : 

- Compétence « Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations » (GEMAPI) 
       La commission propose ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ Ł л ŜǳǊƻΦ 

- Actions de développement économique dans les conditions prévues à l'article L. 4251-17 ; création, 
aménagement, entretien et gestion de zones d'activité industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, 
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touristique, portuaire ou aéroportuaire ; politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales 
d'intérêt communautaire ; promotion du tourisme, dont la création d'offices de tourisme 

 La commission propose dΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ Ł мр урс ŜǳǊƻǎ ǇƻǳǊ YŀȅǎŜǊǎōŜǊƎ  Vignoble. 

- Compétence « plan local d'urbanisme, document d'urbanisme en tenant lieu et carte communale » 
      [ŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ Ł л ŜǳǊƻΦ 

Il y a donc lieu de revoir les décisions antérieures. 

!ǇǊŝǎ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǾƻƛȄΣ  

- Approuve le rapport de la Commission Locale dõEvaluation de Transfert de Charges de la CCVK du 4 avril 2018 ; 

- Approuve en cons®quence les propositions dõ®valuation de la commission,  

 

6 - SERVICE EAU/ASSAINISSEMENT - RAPPORT ANNEE 2017 

Conformément à la réglementation, le maire présente à son assemblée délibérante deux rapports annuels (année 

2017) : 

- sur le prix et la qualité du service public d'eau potable ; 

- sur le prix et la qualitŞ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ  

Ces rapports sont destinés, notamment, à l'information des usagers. Ils seront mis en ligne sur le site internet 

communal : http://www.lebonhomme.fr/ 

Le conseil municipal, prend connaissance des deux rapports cités ci-ŘŜǎǎǳǎΣ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ нлмтΣ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ 

Maire, qui sont consultables au secrétariat de la mairie et en ligne. 

7 - COMMUNICATIONS DU MAIRE et DIVERS 

a) PLUI όtƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭύ 

Monsieur Le Maire informe les conseilƭŜǊǎ ǎǳǊ ƭΩŀǾŀƴŎŞŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ŦǳǘǳǊ t[¦ƛΦ !Ŧƛƴ ŘŜ ŦƛƴŀƭƛǎŜǊ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀǳ 

sein du village, Monsieur Eric LEMPEREUR de la CCVK a demandé si la commune souhaitait protéger un patrimoine 

ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ Ŝƴ ƭΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ƛ όŎŜ ǉǳƛ restreint la liberté des propriétaires en matière de travaux 

Ƴŀƛǎ ǎŀƴǎ ǉǳŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ƴŜ ǎƻƛǘ ŎƭŀǎǎŞ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƴŜ ǊŜǉǳƛŝǊŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ 

Bâtiments de France). Par ailleurs, certains rez-de-chaussée peuvent également être réservés au commerce sur 

ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜΦ ±ŜǊƎŜǊǎΣ ƧŀǊŘƛƴǎΣ ŎŜƛƴǘǳǊŜ ǾŜǊǘŜ ƻǳ ŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ǿƛŀ ƭŀ t[¦ƛΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘŜƳŀƴŘŞ ŀǳȄ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ ŘΩȅ ǊŞŦƭŞŎƘƛǊ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎŀŎƘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ Ŏŀlvaires 

ǎŜǊƻƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ƛ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΦ  

b) APAMAD - APALIB 

!ǇŀƳŀŘ Ŝǘ !ǇŀƭƛōΩ ƻǊƎŀƴƛǎŜƴǘ ƭŜǳǊ !ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ hǊŘƛƴŀƛǊŜ ƭŜ ƳŀǊŘƛ мн Ƨǳƛƴ нлму Ł мрƘллΦ aŀŘŀƳŜ /ƻǊƛƴƴŜ 

SCHLUPP y participera.  

c) JOURNEE CITOYENNE  

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ǊŞǳƴƛǊ ƭŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ 

ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ƭŜ ƧŜǳŘƛ ом Ƴŀƛ нлму Ł нлƘлл Ł ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘŜǎ ŦşǘŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ŎŜǘǘŜ ƧƻǳǊƴŞŜΦ  

La prochaine réunion du conseil municipal aura lieu le Vendredi 22 juin 2018 en Salle du Conseil.  
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INFORMATIONS COMMUNALES  

FLEURISSEMENT 2018 

 
Mercredi 30 mai 2018, le Maire a convié, remercié et récompensé les 
habitants qui ont participé activement au fleurissement et à 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ de la commune. 

65 personnes ont été récompensées par une suspensión.  

 

MASSON Michel, MASSON Jean-Marie, STEPHAN Serge, 
PETITDEMANGE Gérard, BANNWARTH Jean-Paul, SCHLUPP Bertrand, 
CLAUDEPIERRE Gérard, MINOUX Vincent, PELTIER Jean-Michel, HENRY 
Bernard, PERRIN Pierre, GUIDAT Gilbert, HENRY Denise, ROTH Yves, 
PIERREVELCIN Jean-Marc, DEMANGEAT Paul, MICHEL François, PERRIN 
Joseph, ANCEL Francis, Hotel Tête des Faux, NEYER Louis, LAURENT 
Fabien, CLAUDEPIERRE Fabienne, PETITCOLAS Germain, DIDIERJEAN 
Daniel, HUMBERT Jean-Marc, WALTER Jean Marc, ROESSLINGER Jean-
Marie, HOTEL DE LA POSTE, BLEU Roger, HENRY Christian,  MILLION 

Gabriel, MASSON Désiré, BOTTINELLI Jean-Francois, HUMBERT Pascaline, RISCH Frédéric, KELLER Jacques, 
DIDIERJEAN Henriette, TOSCANI Armand, MASSON Francis, SECOURGEON Claude, Madame 
BREITENSTEIN, HENRY-ZEHRINGER André, POULAIN Isabelle, MIEHE Joseph, MASSERAN Gilles, 
DIDIERJEAN Thierry, PETITDEMANGE Philippe, ANCEL Jean-Luc, MATTEI Lucien, PERRIN Gilbert, 
CLAUDEPIERRE Robert, BARADEL Philippe, BIEHLER Jean-Jacques, CHAFIOL Christian, Maison de  retraite, 
KREBS André, MASSERAN Philippe, PETITDEMANGE Patricia, GUILLEMAIN Franceline, BLAISE Jacques, 
DELGRANDE Antoine, THINES Paul, PERRIN Constant, BLAISE Yoann. 

 

Remerciement pour les accompagnateurs(trices) : Mmes Gaby MASSON,  Arlette GUIDAT et les employés 
ŎƻƳƳǳƴŀǳȄΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ƧǳǊȅ Υ tŀǘǊƛŎƪ C9LD ŘŜ Cw9[!b5Σ aŀǊŎŜƭ .!¢h¢ ŘΩhw.9¸Σ /ƘŀǊƭƻǘǘŜ 
GAUDEL et Chantal PERRIN de LAPOUTROIE. 
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FETE DE FIN DÙANNEE SCOLAIRE 

 
La Municipalité et l'école organisent la traditionnelle fête de fin d'année le vendredi 6 juillet à la salle des 
fêtes.  

Cette soirée sera également l'occasion de remercier l'institutrice Isabelle Poulain et de fêter avec elle son 
départ à la retraite. Une cagnotte sera également disponible pour recevoir vos dons en vue d'offrir un joli 
cadeau à Isabelle. 

±ƻǳǎ ȅ şǘŜǎ ǘƻǳǎ ŎƻƴǾƛŞǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǾƻǘǊŜ ŦŀƳƛƭƭŜ Ŝǘ Ǿƻǎ ŀƳƛǎΣ ƴΩƘŞǎƛǘŜȊ Ǉŀǎ Ł ǾŜƴƛǊ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎΦ  

Les sangliers nous sont offerts par les chasseurs du Bonhomme ; les boissons pour les enfants par la 
coopérative scolaire ; les salades par la ferme auberge de la Graine Johé et le fromage par la ferme 
Claudepierre.  

Nous vous demandons une participation de 10 euros par adulte et de 5 euros par enfant (pour les enfants 
ƧǳǎǉǳΩŁ мл ŀƴǎ Ŝǘ ƴƻƴ ǎŎƻƭŀǊƛǎŞǎ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ Řǳ .ƻƴƘƻƳƳŜ : gratuit pour les élèves du Bonhomme et les 
ǇǊƛƳŀƛǊŜǎ Řǳ .ƻƴƘƻƳƳŜ ǎŎƻƭŀǊƛǎŞǎ Ł [ŀǇƻǳǘǊƻƛŜύΦ bƻǳǎ Ǿƻǳǎ ŘŜƳŀƴŘƻƴǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ :  

- Les boissons de votre choix ;  

- Un dessert ;  

- Vos couverts ... et votre bonne humeur ! 
Nous vous rappelons que les mineurs doivent obligatoirement être accompagnés.  

¢ƻǳǘŜ ŀƛŘŜ ǇƻǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƻƛǊŞŜ Ŝǎǘ ƭŀ ōƛŜƴǾŜƴǳŜ !  

aŜǊŎƛ ŘŜ ōƛŜƴ ǾƻǳƭƻƛǊ ǊŜǘƻǳǊƴŜǊ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ ƭŜ ǘŀƭƻƴ-réponse accompagné de votre règlement pour le  

29 juin 2018 au plus tard.  

Comptant sur votre présence et au plaisir de vous retrouver.  

Les délégués des parents.  

-"  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  

¢ŀƭƻƴ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ǊŜǘƻǳǊƴŜǊ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ 29 juin au plus tard 

WŜ ǎƻǳǎǎƛƎƴŞόŜύ όƴƻƳΣ ǇǊŞƴƻƳύ ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦΦΦΦ............................................................................ 

 

Ç      Participera au sanglier à la broche                Ç      Ne participera pas au sanglier à la broche 

bƻƳōǊŜ ŘΩŀŘǳƭǘŜǎ :  

bƻƳōǊŜǎ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ :  

Total :  

Le règlement peut êtǊŜ Ŧŀƛǘ Ŝƴ ŜǎǇŝŎŜǎ ƻǳ ǇŀǊ ŎƘŝǉǳŜ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ƭΩh//9 су / { утнлру όŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜύΦ  

Lors de cette manifestation, vos enfants sont sous votre entière responsabilité. Ils ne doivent pas rester 
ǎŀƴǎ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞŎƻƭŜǎ ƻǳ ǎǳǊ ƭŀ ǇƭŀŎŜΦ                                              Signature obligatoire :  
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NOS PETITES ECOLIERS Í 

A lÙ̒cole dÙantan  

[Ŝǎ ŞŎƻƭƛŜǊǎ Řǳ .ƻƴƘƻƳƳŜ ƻƴǘ ǇǊƻŦƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ƳŀƎƴƛŦƛǉǳŜ ƧƻǳǊƴŞŜ ŘŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩŞŎƻƳǳǎŞŜ 

ŘΩ¦ƴƎŜǊǎƘŜƛƳ ŎŜ ƳŀǊŘƛΦ 

 
A l’école d’autrefois PHOTO DNA  

Après un voyage en autocar 
offert par la municipalité, les 
élèǾŜǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ Řǳ 
Bonhomme sont arrivés un 
ǇŜǳ ŀǾŀƴǘ мл Ƙ Ł ƭΩŞŎƻƳǳǎŞŜΦ 

Après avoir déambulé dans 
ŘΩŀƎǊŞŀōƭŜǎ ǊǳŜǎ Ŝǘ ŀŘƳƛǊŞ ƭŜǎ 
jolies maisons alsaciennes 
reconstituées sur place, les 
petits ont découvert une 
ōƻǳƭŀƴƎŜǊƛŜ Ł ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ Υ 
comment le boulanger 

pétrit sa pâte, comment il utilise le four à bois, et ses différents outils. 

Chaque courette et chaque maisonnette dévoile des trésors : la maison du forgeron, celle du charron, du 
tonnelier, du potier ou encore du barbier ont permis aux enfants de se faire une idée de la vie 
quotidienne au siècle dernier et des objets et outils utilisés par les différents artisans. 

[Ŝ ƎǊƻǳǇŜ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝǳ ƭŀ ŎƘŀƴŎŜ ŘŜ ǇǊƻŦƛǘŜǊ ŘΩǳƴŜ ōŜƭƭŜ ōŀlade commentée sur une barque à fond plat 
pour en savoir plus sur les espaces naturels. 

 

! ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƭŜΣ ōƛŜƴ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ ǎǳǊ ŘŜǎ 
bancs pupitres en bois, les petits élèves ont aussi 
ōŜŀǳŎƻǳǇ ŀǇǇǊƛǎ ǎǳǊ ƭΩŞŎƻƭŜ ŘΩŀǳǘǊŜŦƻƛǎΣ ƎǊŃŎŜ Ł 
ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘǊƛŎŜ ǉǳƛ ƭŜǳǊ ŀ ŜȄǇƭƛǉǳé les nombreuses 
ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŞŎƻƭŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ 
ƭŜœƻƴ ŘŜ ƳƻǊŀƭŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ 
la non-ƳƛȄƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǇƻǉǳŜΦ 

Que de découvertes dans cet endroit hors du 
temps ! 

La promenade a été agrémentée tout au long de 
la journée par de magnifiques jardins, et par la ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŀǳ ŘŞǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴ ƻǳ ŀǳ ŦƻƴŘ ŘΩǳƴŜ 
ŞǘŀōƭŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ǎƻǊǘŜǎ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ Υ ŘŜǎ cochons, des ânes, des vaches, des chèvres, des poules, des 
canards, des chevaux de trait, et des cigognes par dizaines. Un magnifique paon a également remporté un 
franc succès auprès des petits écoliers. 

Après un pique-ƴƛǉǳŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǇŀǳǎŜ Ł ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ƧŜǳȄΣ ƭŜǎ ŜƴŦŀnts ont pu observer différentes machines et 
ƻǳǘƛƭǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŀƴŎƛŜƴ ǿŀƎƻƴ ŘŜ ǘǊŀƛƴΣ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ǊŜƳƻƴǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀǊ pour un trajet rallongé 
ŘΩǳƴŜ ƘŜǳǊŜ Ł ŎŀǳǎŜ Řǳ ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǶ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ Řǳ ŦǳǘǳǊ ǊƻƴŘ-point de la gare de Fréland. 
 
 


